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CONDOJVIINIUN DES N"UVELLES~HEBRIDES 

REGLEJVIENT CONJOINT N° 12 de 1978 

Hendan;\; execu'boire la Deliberation N° 4 de 
l'Lssemblee Representative des Nouvelles-Hebrides 
en date du 25 Juillet 1978, relative au Plan de 
DGveloppement Transitoire 1978 - 1980 

tEs CO:r,~'iI.33AIRES-RESIDENTS DE FRANCE liT DE SA MAJESTE BRITANNIQIJE: 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

~ VU les articles 2 (2) et 7 du P~otocole Franco-BritanniQue de 1914, 

.. VU l'article 28 (3) de l'Annexe a llEchange de Lettres effectu8 a 
LONDRES le 15 Septembre 1977 entre le Royaume-Uni de Grande Bretagne 
et d'Irlande du Nord et le Gouvernement de la RepubliQue Fran9aise ; 

A R R E TEN T I 

ARTICLE 1.- Est rendue executoire la Deliberation ci-apres annexee de 
l'Assemblee Representative des Nouvelles-Hebrides : 

ARTICLE 2.-
"\ \ 

- Deliberation N° 4 de 1978, relative au Plan de Develop
pement Transitoire 1978 - 1980. 

Le present Reglement Conjoint sera enregistre, publie et 
communiQue part out ou besoin sera et entrera en vigueur 
pour oompter de la date de sa publ~cation au Journal 
Officiel des Nouvelles-Hebrides. 

Port-Vila, le 27 Octobre 1978. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste BritanniQue 
aux Nouvelles-Hebrides, 

Pour l'Inspecteur - General 
en mission extraordinaire, 
delegue dans les fonctions de 
Commissaire-Resident de France 
aux Nouvelles-Hebrides, 
Le Chancelier charge de l'Interim, 

J • S. CHAtiiPION P. ISAAe! 
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ASSE,iBLEE REPRESENTATIVE 
DES 

NOUVELLES-HEBRIDES 

DELIBERATION N° 4 de 1978 

relative au Plan de Developpement 
Transitoire 1978 - 1980 

j,R-2/D/78-4 
25 Juillet 1978 
Original z anglais 

L'ASSEHBLEE REPRESENTATIVE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

vu l'Echange de Lettres du 15 Septembre 1977 ; 

Dans sa seance du 25 Juillet 1978 ; 

A ADOPTE I 

ARTICLE 1. - Le Pl~n de Developpement Transitoire 1978-1980 
soumis par le Conseil des Ministres est approuve. 

AHTICLE 2. - La presente deliberation prendra effet a la date 
de son approbation par les Commissaires-ReBidents 
et sera publiee au Journal Officiel des Nouvelles
Hebrides. 
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